
Commune  SALIÈS 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANVIER 2017 

 

Le 30 janvier 2017 à 20 heures 30, les membres du Conseil Municipal de la ville de Saliès se sont réunis dans la 

Salle du Conseil de la mairie, sous la présidence de M. Jean-François ROCHEDREUX, Maire, pour la séance à 

laquelle ils ont été convoqués par le Maire individuellement et par écrit le 26 janvier 2017. 

 

Etaient présents : Jean-François ROCHEDREUX, Thierry LAFUENTE, Lucien GRAUBY,  

Jean-Marc LAURENS, Nadège MOGUEN, Bruno GASCON, Jacky MIQUEL, Karine PANIS,  

Aurélie ANDRADE, Thierry VAREILLES et Elisabeth SOULET. 

 

Etaient absents : Jean-Louis BERARD, Valérie JACQUET, Yves RIERA et Thomas THAL-JANTZEN. 

 

Valérie JACQUET a donné procuration à Bruno GASCON. 

Jean-Louis BERARD a donné procuration à Jean-François ROCHEDREUX. 

 

Bruno GASCON a été désigné en qualité de secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h45, dans la mesure où le quorum est atteint. 

 

Approbation du compte rendu du conseil du 19 décembre 2016. 

En l’absence de commentaire, le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Réaménagement de prêt ; 

2. ACS : demande de subvention exceptionnelle de projet ; 

3. Association «DEZ’AIR » : demande de subvention ; 

4. Point commissions. 

 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Réaménagement de prêt : 

 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

En 2010, la commune de Saliès a contracté les prêts n°65248362181 (aménagement de la salle communale) et 

n°07296468188 (aménagement cimetière) auprès du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées aux conditions 

suivantes :  

 

Prêt n°65248362181 : 

 Montant initial : 350 000 euros 

 Durée : 15 ans 

 Date de la dernière échéance : 15/04/2024 

 Taux : 3,75 % 

 Périodicité : annuelle  

 

Suite à la demande de la commune, le Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées propose un réaménagement du taux 

de ce prêt par avenant au contrat, qui sera soumis pour étude et validation à la direction de l’établissement, aux 

conditions suivantes :  

 

 Date de l’étude du réaménagement : 16/01/2017 

 Capital restant dû : 204 083 euros 

 Durée restante : 96 mois  

 Périodicité : annuelle 

 Taux : 1,95 % 

 Frais de réaménagement : 450 euros 

 

Prêt n°07296468188 : 

 Montant initial : 100 000 euros 

 Durée : 25 ans 

 Date de la dernière échéance : 15/04/2034 



 Taux : 4,15 % 

 Périodicité : annuelle  

 

Suite à la demande de la commune, le Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées propose un réaménagement du taux 

de ce prêt par avenant au contrat, qui sera soumis pour étude et validation à la direction de l’établissement, aux 

conditions suivantes :  

 

 Date de l’étude du réaménagement : 16/01/2017 

 Capital restant dû : 78 629 euros 

 Durée restante : 216 mois  

 Périodicité : annuelle 

 Taux : 2,65 % 

 Frais de réaménagement : 450 euros 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

ÉMET un avis favorable pour le réaménagement avec le Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées du prêt ci-dessus, 

et accepte les nouvelles conditions. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce réaménagement. 

 

 

2. ACS : demande de subvention exceptionnelle de projet : 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

L’association Animation et Culture Saliéssoises organise le 27
ème

 salon de peintres et de sculptures les 3, 4 et 5 

mars prochains. 

Une trentaine d’artistes exposeront 6 à 8 œuvres et des animations sont prévues. 

 

Monsieur le Maire ajoute : 

 

L’A.C.S. sollicite la commune pour l’attribution d’une subvention exceptionnelle destinée à financer une partie 

des frais d’organisation de ladite manifestation. 

Le projet de charte des associations, qui doit notamment venir préciser le mode d’attribution des subventions 

n’étant pas finalisé, il est proposé de reconduire la subvention qui avait été attribuée l’année dernière, à savoir 

350 euros. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette 

question. 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, 

 

Vu la demande formulée par l’association A.C.S., sollicitant une subvention auprès de la commune de Saliès ; 

 

Après en avoir délibéré et, à l’unanimité : 

 

ACCEPTE d’attribuer à l’association ci-après dénommée : « Animation et Culture Saliéssoises (A.C.S.) » une 

subvention d’un montant de 350 € (Trois cent cinquante euros), destinée à prendre en charge une partie des 

frais d’organisation de la manifestation; 

 

PRECISE que les dépenses correspondantes à ce montant seront prévues au Budget Primitif Communal 2017. 

 

3. Association «DEZ’AIR » : demande de subvention  

 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

Le 9 décembre dernier, l’association DEZ’AIR a sollicité la commune de Saliès afin d’obtenir une éventuelle 

participation dans le but de participer à un raid humanitaire : « le 4L Trophy », qui se tiendra du 16 au 26 février 

2017 pour une 20
ème

 édition. 

Fondé en 1996, le Raid 4L Trophy est une aventure humaine et sportive destiné aux étudiants âgés de 18 à 28 

ans. 

Les 1 559 équipages parcourront 6 000 km, la destination finale étant Marrakech, point de livraison de 82 tonnes 

de fourniture scolaires pour les enfants les plus démunis du Maroc. 



 

Rémi ROUMEGOUX, pilote, étudiant en Génie Mécanique et Productique et Guillaume COURTOIS, co-pilote, 

étudiant au lycée Airbus, originaires de Marssac et Saliès, souhaitent participer à cette édition et présentent un 

budget prévisionnel de 8 500 €. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette 

question. Thierry VAREILLES informe le Conseil qu’il ne prendra pas part aux débats, étant trop proche des 

organisateurs de cette association. 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal : 

 

Vu le courrier de demande de subvention adressé par l’association DEZ’AIR, en date du  

9 décembre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

ACCEPTE de verser à l’Association ci-après dénommée : « DEZ’AIR », une subvention d’un montant de 250 

€, destinée à financer une partie des frais d’organisation de ce raid qui se déroulera en février 2017 dans le cadre 

du 4L Trophy. Les membres du Conseil souhaitent que leurs récits puissent être relayés au niveau de l’école ou 

de l’espace citoyen à leur retour. Le logo de la commune sera apposé sur leur véhicule. 

 

PRECISE que les crédits nécessaires au versement de cette subvention seront inscrits au Budget Primitif 

Communal 2017, à l’article 6745 (section de fonctionnement). 

 

4. Point Commissions 

 

 

Arrivée de Danielle NEGRE le 2 février prochain, service civique. Elle sera conviée à la prochaine réunion de la 

commission environnement le 06/02 à 20h30. 

 

Commission Finances : le 20/02 à 20h30 

 

Commission voirie : le 27/02 à 20h30 

 

Réunion CCAS le jeudi 02/02 

 

Vote du budget du CCAS le 06/03 

 

Vote du budget général : le 20/03 

 

Commission éducation : le 14/02 à 18h30 

 

 

Séance levée à 21h30 

 

 

Jean-François ROCHEDREUX   Jean-Marc LAURENS  Lucien GRAUBY 

 

 

 

 

Thierry LAFUENTE   Aurélie ANDRADE  Jacky MIQUEL 

 

 

 

 

Nadège MOGUEN    Bruno GASCON  Elisabeth SOULET  

 

 

 

 

Thierry VAREILLES   Karine PANIS 

 


